
Législatives

Notice à la commission des sondages – 24 mai 2022

Intentions de vote – 3e circonscription de l’Eure
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Les indications générales sur le sondage

« Toute personne a la droit de consulter auprès de la Commission des sondages la notice prévue par 
l’article 3. Cette commission rend publique cette notice sur son service de communication au public en 

ligne.
http://www.commission-des-sondages.fr/notices/ » 

Nom de l’organisme ayant réalisé le sondage : OpinionWay

Nom et qualité du/des commanditaire(s) du sondage : La République en Marche

Nom et qualité de l’acheteur du sondage : La République en Marche

Existence d’une gratification : Non

http://www.commission-des-sondages.fr/notices/
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Échantillon de 503 personnes inscrites sur les listes
électorales, issu d’un échantillon de 602 personnes
représentatif de la population habitant la 3e

circonscription de l’Eure âgée de 18 ans et plus.

L’échantillon est constitué selon la méthode des
quotas, au regard des critères de sexe, d’âge, de
catégorie socioprofessionnelle et de catégorie
d’agglomération.

La méthodologie

L’échantillon a été interrogé par téléphone sur système
CATI (Computer Assisted Telephone Interview).

Les interviews ont été réalisées du 12 au 16 mai 2022

OpinionWay a réalisé cette enquête en appliquant
les procédures et règles de la norme ISO 20252

La colonne de référence que nous avons choisie pour le résultat publié des intentions de vote est le
redressement sociodémographique + vote au premier tour de l’élection présidentielle de 2022 sur les certains
d’aller voter.
Pour déterminer le pourcentage de personnes n’exprimant pas d’intentions de vote, nous avons utilisé le
redressement sociodémographique sur la base de l’ensemble des répondants.
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La notice sur les marges d’erreur

Les résultats présentés dans ce document sont calculés sur la base des personnes interrogées, inscrites sur les listes électorales et certaines
d’aller voter. « Tout sondage ou enquête d’opinion est affecté de marges d’erreur. »

Pour un échantillon de 500 et 350 personnes interrogées, les marges d’erreur sont les suivantes, avec un niveau de confiance de 95% :

Pour un pourcentage de : 5% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 95%

500 personnes
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350 personnes
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Le questionnaire

Si le premier tour des élections législatives se déroulait dimanche prochain, pour lequel de ces candidats y aurait-il le plus de chance que vous votiez ?

1. Un candidat d’extrême gauche (LO, NPA)
2. Jean-Christophe TURPIN, candidat de l’union de la gauche
3. Marie TAMARELLE, candidate de la majorité présidentielle
4. Thomas ELEXHAUSER, candidat des Républicains, des Centristes et de Normandie Conquérante, soutenu par Hervé Morin
5. Un candidat de Reconquête
6. Kévin MAUVIEUX, candidat du Rassemblement national
7. Annaïck WAYOLLE, candidate du Parti Animaliste
8. Vous voteriez blanc ou nul
9. Vous vous abstiendriez

Et au second tour des élections législatives, si vous aviez le choix entre les candidats suivants, pour lequel y aurait-il le plus de chance que vous votiez ?

1. Marie TAMARELLE, candidate de la majorité présidentielle
2. Kévin MAUVIEUX, candidat du Rassemblement national
3. Vous voteriez blanc ou nul
4. Vous vous abstiendriez

Et au second tour des élections législatives, si vous aviez le choix entre les candidats suivants, pour lequel y aurait-il le plus de chance que vous votiez ?

1. Marie TAMARELLE, candidate de la majorité présidentielle
2. Thomas ELEXHAUSER, candidat des Républicains, des Centristes et de Normandie Conquérante, soutenu par Hervé Morin
3. Vous voteriez blanc ou nul
4. Vous vous abstiendriez

Le 1er tour des élections législatives aura lieu le 12 juin prochain. Si le premier tour des élections législatives avait lieu dimanche prochain, quelle est la probabilité que vous
alliez voter au premier tour de cette élection ?

Donnez une note de 1 à 10, 1 signifiant que vous êtes "tout à fait certain(e) de ne pas aller voter" et 10 que vous êtes "tout à fait certain(e) d'aller voter", les notes intermédiaires servant à
nuancer votre jugement.



6

Le redressement socio-démographique de l’échantillon 
602 personnes

Sexe Brut Redressé

Hommes 45% 48%

Femmes 55% 52%

Age Brut Redressé

18 à 24 ans 9% 7%

25 à 39 ans 21% 22%

40 à 54 ans 23% 25%

55 à 64 ans 16% 18%

65 ans et plus 31% 28%

Catégorie socio-professionnelle de l’individu Brut Redressé

Agriculteurs, artisans, commerçants, chefs d’entreprise 6% 6%

Cadres et professions intellectuelles supérieures 5% 5%

Professions intermédiaires 11% 13%

Employés 18% 18%

Ouvriers 16% 18%

Retraités 34% 32%

Inactifs 10% 8%

Catégorie d’agglomération Brut Redressé

Une commune rurale      58% 59%

2 000 à 19 999 habitants   12% 11%

10 000 habitants et plus 30% 30%
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Le redressement politique de l’échantillon 
503 personnes

1er tour de la présidentielle 2022 Brut Redressé

Nathalie Arthaud <1% <1%

Philippe Poutou 1% 1%

Fabien Roussel 1% 1%

Jean-Luc Mélenchon 10% 11%

Anne Hidalgo 1% 1%

Yannick Jadot 2% 3%

Emmanuel Macron 21% 20%

Valérie Pécresse 2% 3%

Jean Lassalle 1% 2%

Nicolas Dupont-Aignan 1% 2%

Eric Zemmour 4% 5%

Marine Le Pen 24% 26%

Abstention, Blanc, nul 32% 25%

1er tour des élections législatives de 2017  - Reconstitution nationale Brut Redressé

Claudette Balleydier, candidate Lutte ouvrière 1% 1%

Gwenhaël Lavergne, candidat de La France Insoumise 10% 12%

Christine Amanieu, candidate de Nouvelle Donne <1% <1%

Marie-Claire Haki, candidate du Parti socialiste 8% 5%

Christine Régentête, candidate Europe écologie - Les Verts 4% 3%

Mathieu Normand, candidat Ecologiste 3% 1%

Marie Tamarelle-Verhaegue, candidate du Mouvement démocrate 33% 30%

Pierre Bibet, candidat de l’UDI et des Républicains 15% 16%

Béatrice Palacios, candidate de l’Union populaire républicaine 2% 1%

Isabelle Duong, candidate Divers Droite 7% 9%

Timothée Houssin, candidat du Front National 17% 22%


